
Le Castor d'Europe 

Castor fiber (Linné, 1758) 

 

Code Natura 2000 : 1337 

 

Statut et Protection 

• Protection nationale : arrêté 

du 17.04.1981, JO du 19.05.1981 

• Directive Habitats : annexes II et IV 

• Convention de Berne : Annexe III 

 

 

• Classe : Mammifères 

• Ordre : Rongeurs 

• Famille : Castoridés 
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Répartition en France et en Europe 

Le Castor est présent sur la quasi-totalité du continent 
européen, notamment dans les grandes vallées alluviales. 
L'espèce est présente sur l'ensemble du cours de la Loire 
en région Centre.  

 

Description de l’espèce 

C’est le plus gros rongeur d’Europe : les adultes font 
près de 1 m de long (dont 30 cm pour la queue) et 
pèsent environ 20 kg. La queue est aplatie et 
écailleuse. Le pelage est très dense et brun. Les pieds 
postérieurs aux 5 doigts entièrement palmés 
permettent à l’animal de se propulser dans l’eau. Les 
membres antérieurs servent à la préhension. Le Castor 
est souvent confondu avec le Ragondin, cependant ce 
dernier nage en surface (la tête et le haut du dos 
émergent) alors que chez le Castor seules la nuque et 
la moitié supérieure de la tête sortent de l’eau. En 
outre le Ragondin à des moustaches blanches et les 
incisives oranges.  

Biologie et Ecologie 

Activité : l’animal est actif surtout en début et en fin 
de nuit. C’est un animal sociable qui vit souvent en 
groupes familiaux de 4 à 6 membres (les 2 parents et 
les jeunes de l’année, voire de plus de un an). L’activité 
d’un groupe familial s’effectue sur un territoire 
d’environ 4 à 8 km de cours d’eau, elle est matérialisée 
par de nombreux indices : chantiers de coupes d’arbres 
et d’arbustes, coulées d’accès à ces chantiers, gîtes 
(terrier, hutte, terrier-hutte), des dépôts de castoréum, 
des sites de consommation, et des réfectoires situés à 
proximité du gîte.  

Régime alimentaire: le Castor est strictement végétarien. Les besoins quotidiens d’un adulte s’élevent à 2 kg de 
matière végétale ou 700 g d’écorces. Dans les ligneux, se sont les Salicacées (saules et peupliers) qui sont les plus 
recherchées, notamment les arbres ayant un diamètre compris entre 3 et 8 cm. D’autres espèces comme le 
Cornouiller sanguin, le Noisetier ou l’Orme champêtre peuvent être également consommées. Pour la végétation 
herbacée, l’Armoise champêtre est très appréciée. 

Reproduction : le Castor marque son territoire par une sécrétion musquée : le castoréum. Il est monogame et 
atteint la maturité sexuelle entre 2 et 3 ans. L’accouplement a lieu dans l’eau entre janvier et mars, et la gestation 
dure environ 107 jours (une seule portée par an). Les jeunes naissent entre le 15 mai et le 15 juin. 

Caractères écologiques : le Castor d’Europe vit en plaine, sur des cours d’eau lents bordés de boisements de 
saules, de frênes, de trembles, de peupliers, d’aulnes ou encore de bouleaux. Les conditions nécessaires à 
l’installation et au maintien du castor sont les suivantes : 

• présence permanente de l’eau à proximité du gîte ; 



• présence significative de formations boisées rivulaires avec prédominances de salicacées (peupliers 
âgés, saules buissonnants…) ou à défaut de frênes et d’ormes (dans ce cas le territoire est plus 
grand) ;  

• absence d’une vitesse permanente élevée du courant aux alentours du gîte ;  

• absence d’ouvrages hydroélectriques infranchissables et incontournables ;  

• présence de grands arbres, au système racinaire développé, placés en bordure de rive (zones de 
construction des gîtes), sur des berges généralement abruptes ;  

• connectivité entre les noyaux de population. 

 

Etat des populations et tendances d’évolution des effectifs 

Du XVIIème à la fin du XIXème siècle, le Castor a disparu de nombreuses régions de France du fait de sa destruction 
directe par l’homme (chair, fourrure, primes de destruction…). Protégé au niveau national depuis 1968, il a fait 
l'objet de 22 opérations de réintroduction. La population était estimée entre 3000 et 5000 individus en 1965. On 
estime aujourd’hui les effectifs entre 7000 et 10 000 individus. L’espèce continue d’étendre son aire de répartition 
notamment dans le Nord-Est, en Bretagne et dans le Centre où la population est estimée à une centaine de couples.  

 

Menaces potentielles 

Les principaux éléments de menaces pour les populations de Castor sont les suivants :  

• cloisonnement des populations (barrages, urbanisation des berges, infrastructures routières…) ;  

• destruction du milieu de vie (suppression des boisements dans le lit mineur et sur les berges) ;  

• perturbation par des engins mécanisés lors de travaux d’entretien ou de restauration du lit de la Loire 
(notamment pendant la période de reproduction et de naissance des petits : janvier à août) ;  

• le piégeage involontaire dans les nasses à silures situées trop près des rives ;  

• la lutte mal contrôlée contre des rongeurs aquatiques indésirables comme le Ragondin ;  

• fréquentation nocturne des secteurs de gîtes ;  

• fréquentation du site par les chiens errants. 

 

Localisation sur le site 

Le Castor d'Europe est présent dans tous les secteurs de ripisylve sur chacune des communes du site. 

  

Caractéristiques de l’espèce et de son habitat sur le site  

Sur la Loire, le Castor a été réintroduit entre 1974 et 1976 (13 individus relâchés près de Blois) et a 
progressivement recolonisé le fleuve. Aujourd’hui, on estime, de manière empirique, la densité actuelle du Castor en 
Loire à environ une famille tous les 5 km (Nicolas POINTECOUTEAU, comm. pers.). 37 couples étaient installés sur 
l’ensemble du linéaire en 2000. 17 sites supplémentaires d’installation de l’espèce étaient également recensés. En 
2001, la population était estimée à plus d’une trentaine de couples (JL PRATZ, comm. pers.).  

L'activité du Castor se localise tant au sein de la forêt riveraine qu'au niveau d'anciennes ballastières et bras morts. 
Il se nourrit principalement de jeunes salicacées (saules, peupliers) qui se développent sur la rive, à proximité de 
l’eau.  

 

Principes de gestion conservatoire 

Le maintien du castor sur la Loire et l'Allier implique la conservation de ses gîtes et chantiers de nourrissage actuels 
ainsi que de zones d'activité potentielles. La fréquentation et les travaux d'aménagement devront respecter au 
maximum ses exigences de quiétude. Un suivi scientifique des populations est bien entendu souhaitable, couplé 
d'une communication aux gestionnaires sur l'écologie de l'espèce.  

Une prévention de son impact sur la culture du peuplier doit être mise en œuvre sur le site.  

 

 


